


[bookmark: Istambul]Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur la nouvelle stratégie européenne pour un internet mieux adapté aux enfants (BIK+)
1. Résolution présentée conformément à l’article 136, paragraphe 5, du règlement intérieur du Parlement européen
2. Numéros de référence: 2023/2670 (RSP) / B9-0386/2023 / P9_TA(2023)0358
3. Date d'adoption de la résolution: 5 octobre 2023
4. Commission parlementaire compétente: commission de la culture et de l’éducation (CULT)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient: 
Le Parlement européen salue et approuve l’ensemble des trois piliers de la stratégie pour un internet mieux adapté aux enfants (BIK+): protection, autonomisation et participation.
La résolution invite la Commission à veiller à ce que:
· BIK+ soit compatible avec d’autres priorités et propositions législatives (paragraphe 14);
· la communication avec les enfants soit adaptée aux enfants (paragraphe 14);
· des recherches plus comparables soient disponibles (paragraphe 12); 
· les enfants de tous âges participent au processus de suivi et à la mise en œuvre effective (paragraphe 14); 
· tous les enfants, y compris ceux qui se trouvent en situation de vulnérabilité, bénéficient de BIK+ (paragraphes 2 et 5).
Le Parlement européen invite les États membres à mettre davantage de ressources à la disposition des centres pour un internet plus sûr, à soutenir l’identité numérique européenne et à collecter davantage de données pour la prévention et la sensibilisation fondées sur des données probantes (paragraphes 5, 7 et 12). La dimension de l’autonomisation est également fortement soulignée (paragraphe 6). Les États membres sont invités à investir davantage dans l’habileté numérique, y compris les possibilités d’apprentissage entre pairs et tout au long de la vie (paragraphes 5 et 6). La participation des jeunes est également une priorité dans le cadre de la résolution. Le Parlement européen invite la Commission à inclure les enfants dans les différents axes de travail (paragraphe 14).
En outre, la santé mentale est également mentionnée. Le Parlement européen estime qu’il est nécessaire que la stratégie de l’UE actualise le cadre existant de l’Union en matière de santé mentale et de bien-être et garantisse une inclusion totale (paragraphes 9 et 11).
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre: 
La Commission a pour priorité de veiller à ce que les enfants soient protégés, autonomes et respectés en ligne. Afin d’améliorer le bien-être des enfants en ligne, dans le cadre de BIK+, la Commission a élaboré une approche globale fondée sur 3 piliers: 1) un environnement numérique sûr et adapté à l’âge des utilisateurs; 2) l’autonomisation numérique; 3) la participation active des enfants.
En réponse à la demande formulée au paragraphe 5, la plateforme «Un internet mieux adapté aux enfantss» (BIK)[footnoteRef:1], financée par l’UE, et le réseau de centres pour un internet plus sûr aident les enfants, en tenant particulièrement compte de ceux issus de milieux défavorisés, à devenir des utilisateurs et des consommateurs numériques autonomes et responsables. Ils contribuent à sensibiliser aux problèmes et possibilités en ligne en offrant une multitude de ressources et de soutiens aux parents, aux enseignants et au grand public, y compris des services d’assistance téléphonique et des formations. [1:  	Plateforme «Un internet mieux adapté aux enfants»] 

En outre, BIK+ complète le plan d’action en matière d’éducation numérique 2021-2027[footnoteRef:2], qui présente une vision stratégique pour parvenir à une éducation numérique efficace et de qualité pour tous. Dans ce contexte, la Commission a adopté deux propositions de recommandation du Conseil, l’une sur les principaux facteurs favorisant la réussite de l’éducation et de la formation numériques[footnoteRef:3] et l’autre sur l’amélioration de l’offre de compétences numériques par l’éducation et la formation[footnoteRef:4]. La Commission a également publié un ensemble de lignes directrices pour les enseignants et les éducateurs en matière de lutte contre la désinformation et de promotion de l’habileté numérique par l’éducation et la formation[footnoteRef:5]. [2:  	Plan d’action en matière d’éducation numérique (2021-2027) |Espace européen de l’éducation (europa.eu)]  [3:  	Proposition de recommandation du Conseil relative aux principaux facteurs favorisant la réussite de l’éducation et de la formation numériques]  [4:  	Proposition de recommandation du Conseil sur l’amélioration de l’enseignement des compétences numériques dans le domaine de l’éducation et de la formation]  [5:  	Lignes directrices pour les enseignants et les éducateurs en matière de lutte contre la désinformation et de promotion de l’habileté numérique par l’éducation et la formation] 

La stratégie BIK+ s’appuie également sur le cadre législatif prévu par la législation sur les services numériques, dont la principale priorité en matière d’application est la protection des mineurs. Le code de conduite de l’UE sur la conception adaptée à l’âge (paragraphe 10), annoncé dans la stratégie BIK+, sera élaboré dans le but d’être reconnu comme un code de conduite au sens de l’article 45 du règlement sur les services numériques. Le code sera également aligné sur la directive «Services de médias audiovisuels» (directive SMA) et soutiendra sa mise en œuvre.
En ce qui concerne le cyberharcèlement (paragraphe 7), les centres pour un internet plus sûr cofinancés jouent un rôle important dans le soutien à la santé mentale des enfants dans l’environnement en ligne grâce à des ressources spécifiques dans tous les États membres, par exemple un kit de cyberharcèlement destiné aux personnes souffrant de handicaps intellectuels à partir de l’âge de 12 ans pour les aidants et la police au Luxembourg, une application mobile spécifique permettant aux jeunes de signaler le cyberharcèlement en France, des cours en ligne pour les enseignants en Pologne et des cours fondés sur la «loi Coco» en Irlande.
Les centres pour un internet plus sûr contribuent également à la mise en œuvre de l’«initiative des référents scolaires» dans le cadre du règlement sur les services numérique, qui vise à rapprocher la législation sur les services numériques des citoyens, en particulier des enfants. Cette initiative a été présentée lors de la session du Conseil «Éducation, jeunesse, culture et sport» (EJCS) du 23 novembre et vise à créer, sur une base volontaire, des points de contact dans chaque école pour les questions liées à la sécurité en ligne, dans le plein respect des compétences nationales en matière d’éducation. L’objectif de cette initiative est de faire en sorte que les enfants et leurs aidants connaissent leurs droits, tout en sensibilisant les écoles de toute l’Europe à la sécurité des enfants en ligne. Concrètement, des dossiers d’information et des formations visant à soutenir les mesures nationales de mise en œuvre ont été mis à disposition par la Commission via les centres pour un internet plus sûr et le portail BIK.
La Commission veillera également à ce que le numéro 116 111 harmonisé couvre le cyberharcèlement, en coopération avec les lignes d’assistance des centres pour un internet plus sûr. La Commission a également adopté une proposition sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique[footnoteRef:6], qui prévoit la criminalisation, à l’échelle de l’UE, de certaines formes de violence à l’égard des femmes, y compris la cyberviolence. [6:  	Proposition de directive sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique] 

En ce qui concerne le paragraphe 12, la Commission a proposé une révision de la directive sur les droits des victimes[footnoteRef:7], qui vise à garantir que les États membres créent des systèmes de collecte, de production et de diffusion de statistiques sur les victimes de la criminalité. En outre, par l’intermédiaire du réseau des centres pour un internet plus sûr, en particulier des lignes d’assistance téléphonique et des lignes d’urgence, la Commission recueille des données sur les risques en ligne et les signalements de matériel pédopornographique. De nouveaux indicateurs clés de performance ont été introduits dans les conventions de subvention des centres pour un internet plus sûr et sur le portail BIK afin de suivre le rayonnement du réseau auprès des enfants issus de groupes vulnérables. [7:  	Proposition de directvie modifiant la directive 2012/29/UE établissant des normes minimales concernant les droits, le soutien et la protection des victimes de la criminalité et remplaçant la décision-cadre 2001/220/JAI du Conseil] 

En outre, dans le cadre de la plateforme BIK, un pôle de connaissances BIK+ sera mis au point afin de mettre en place un point d’accès central aux informations, aux données probantes, aux politiques et aux pratiques à l’appui du suivi de l’incidence de la transformation numérique sur le bien-être des enfants. La Commission a également financé le projet CO:RE[footnoteRef:8], une base de données en ligne gratuite de recherches et de données probantes sur la vie numérique des enfants et des jeunes, comprenant plus de 1 700 publications et 1 300 études provenant de différentes sources de toute l’Europe. [8:  	CO:RE project] 

La nouvelle communication sur une approche globale de la santé mentale[footnoteRef:9] a également été adoptée avec des initiatives ciblant spécifiquement les enfants et les enfants victimes répondant aux demandes formulées aux paragraphes 9 et 11. La Commission va maintenant se concentrer sur les résultats qu’elle peut atteindre. [9:  	Communication sur une approche globale en matière de santé mentale] 

En outre, la Commission souligne que les activités de participation des enfants et des jeunes sont au cœur du programme BIK Jeunesse[footnoteRef:10]. En particulier, les ambassadeurs de la jeunesse de BIK soutiennent l’éducation et la formation par les pairs et l’éducation et la formation des adultes par les enfants, au niveau national et au niveau de l’UE. Les enfants et les jeunes seront associés à l’élaboration du code de conduite de BIK+ sur la conception adaptée à l’âge et sur l’évaluation de la mise en œuvre de la stratégie BIK+. La Commission utilisera le réseau existant d’ambassadeurs de la jeunesse et de panels de jeunes de BIK pour toucher divers groupes d’enfants et de jeunes — en termes d’âge, de sexe, de handicap, de nationalité, de statut social et économique — et recueillera leurs contributions. La participation des enfants est également au cœur de la stratégie de l’UE sur les droits de l’enfant[footnoteRef:11], avec la plateforme européenne de participation des enfants, mise en place en partenariat avec le Parlement européen et les organisations de défense des droits de l’enfant. [10:  	Programme BIK Jeunesse]  [11:  	https://eur-lex.europa.eu/FR/legal-content/summary/eu-strategy-on-the-rights-of-the-child-and-the-european-child-guarantee.html ] 

Des documents adaptés aux enfants sont également produits régulièrement, par exemple la version accessible et adaptée aux enfants de BIK+[footnoteRef:12] est disponible dans les langues officielles de l’UE et dans d’autres langues, dont l’ukrainien. En outre, la brochure intitulée «Le règlement sur les services numériques (Digital Services Act - DSA) en bref», qui met l’accent sur les mesures visant à protéger les enfants et les jeunes en ligne, a été publiée en novembre 2023[footnoteRef:13]. [12:  	https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/0bbf001c-f041-11ec-a534-01aa75ed71a1 ]  [13: 	https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/f3556a65-88ea-11ee-99ba-01aa75ed71a1/language-fr] 
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